
CHARTE D’UTILISATION 
DU LOGO

VILLE DE CLOHARS-CARNOËT



LA RÉGLEMENTATION
UTILISATION
Toute personne physique ou morale peut utiliser le logo conformément à la présente charte 
pour des besoins d’information, de visibilité et de définition géographique. 

L’utilisation du logo de la Ville de Clohars-Carnoët doit être liée à une action d’information 
ou de communication en faveur du territoire. 

Il peut être utilisé par les entreprises, les associations, les services de la mairie et autres 
institutions, ainsi que l’ensemble de la population. 

VERSIONS UTILISABLES
La version couleur du logo est à utiliser prioritairement. 
Lorsque le fond de couleur ne permet pas une bonne visibilité du logo, des versions 
blanches ou noires devront être utilisées selon l’esthétique du document. 

L’utilisation du logo doit suivre scrupuleusement les instructions de cette charte afin de 
garantir une homogénéité graphique. 

Afin de préserver la lisibilité du logo, et dans le cas où une taille minimum doit être utilisée, 
celui-ci ne doit pas être utilisé à une taille inférieure à celle-ci : 

- Hauteur : 1,5cm 

Le logo ne peut être modifié (proportions, couleurs, éléments constituants) et ne peut être 
sujet à aucune transformation, animation, ou tout autre processus, si ce n’est par la mairie. 
Le logo devra être utilisé dans son intégralité. 
En tant qu’identifiant visuel de la commune, le logo se doit d’être correctement utilisé. 



La version couleur du logo se doit d’être utilisée sur des fonds blancs ou très clairs afin qu’il 
reste lisible. 
La version blanche peut être utilisée sur des fonds foncés. 
La version noire peut être utilisée sur des fonds clairs.

VERSIONS NON-UTILISABLES

L’utilisation de ce logo est 
totalement interdite en dehors 
de la page d’accueil du site de 
la ville. 

VILLE DE CLOHARS-CARNOËT

https://www.clohars-carnoet.fr/culture-loisirs/associations-clohars/

Retrouvez toutes ces informations et les versions du 
logo à télécharger en cliquant sur ce lien

https://www.clohars-carnoet.fr/culture-loisirs/associations-clohars/

